
 
 

 

 

 

 

 

 

 

La réussite aux TEP est un passage obligatoire pour tout candidat souhaitant intégrer une 

formation BPJEPS Activités Physiques pour Tous (APT). 

Il s’agit d’un test national, dont les sessions sont organisées à l’échelle régionale. Notre 

organisme de formation n’est pas organisateur des TEP. 

Vous retrouverez le calendrier régional des TEP en cliquant sur ce lien : https://www.ac-

normandie.fr/media/18995/download 

 

Epreuve n°1 – Test navette Luc Léger 
Description du test :  

 

 

 

 

 

 

Ce test d’endurance est un test de course à allure progressive. La progression de l’allure de 

course est établie par incrémentation de 0.5km/h toutes les minutes. Le test démarre à une 

allure de course égale à 8km/h. Le candidat doit courir en réalisant des allers-retours entre 

deux lignes espacées de 20m, à une vitesse progressivement accélérée et déterminée par 

des bip sonores. Le test s’arrête lorsque le candidat n’est plus capable de suivre le rythme 

imposé et/ou lorsqu’il aura un décalage supérieur ou égal à deux mètres avec la ligne lors de 

deux bip sonores consécutifs. 
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Pour les femmes, le test prendra fin une fois le palier 6 réalisé (« palier 7 » annoncé - vitesse 

de course égale à 11km/h) et pour les hommes, une fois le palier 8 réalisé (« palier 9 » 

annoncé -vitesse de course égale à 12km/h).  

 

Epreuve n°2 – Parcours d’habileté motrice  

 
Ce test consiste en l’enchaînement de 22 ateliers, dans un temps strictement inférieur 

(pénalités comprises) à 1 minute 46 pour les hommes et 2 minutes 06 pour les femmes.  

Des bonifications sont accordées pour les candidats âgés :  

-de 40 à 50 ans : un temps strictement inférieur (pénalités comprises) à 1 minute 51 pour les 

hommes et 2 minutes 11 pour les femmes  

-A partir de 51 ans : un temps strictement inférieur (pénalités comprises) à 1 minute 56 pour 

les hommes et 2 minutes 16 pour les femmes.  

Voici le descriptif du parcours issus du référentiel professionnel du diplôme :  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Toute erreur dans le parcours entraîne 5 secondes de pénalité conformément à la liste ci-

dessous : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 
 

 

 

 

Epreuve n°1 : Epreuve technique 

- Epreuve 1 : Animation pédagogique et entretien  
 
Animation d'une séquence pédagogique avec un groupe de candidats sur un thème tiré au 
sort, puis réalisation d'un entretien. 
Le candidat tire au sort un sujet portant sur les Activités Physiques et Sportives.  
Il dispose de 15 minutes de préparation puis doit animer sa séquence pédagogique pendant 
15 minutes maximum. A la suite de cette séquence est organisé un entretien de 20 minutes 
maximum avec le candidat. 
 

Préparation Séquence pédagogique Entretien 

15 minutes 15 minutes 20 minutes 

 
Le candidat sera évalué sur : 
- L’organisation de la séance 
 
- La gestion du temps, de l’espace et du groupe 
 
- La clarté des consignes, la présence et l’expression orale 
 
- L’attention portée aux règles élémentaires de sécurité 
 
- Les connaissances culturelles dans le champ des 3 familles d'activité constituants le BPJEPS 
APT, ainsi que sur l'anatomie humaine. 
 

- Epreuve 2 : Expression écrite et connaissance du milieu professionnel 
Le candidat devra résumer un texte ou un sujet portant sur les pratiques sportives et 
commentera une idée qui lui paraîtra la plus pertinente. 
L'épreuve est identique à l'ensemble des candidats d'une même session (sujet identique) et 
durera 1 heure. 
Le candidat sera évalué sur sa capacité à : 
- Comprendre, sélectionner et synthétiser des informations 
 
- Organiser sa pensée à l'écrit 
 
- S’exprimer correctement par écrit (orthographe et syntaxe) 
 

Etape 2 

 Tests de sélections de l’IRF 

 



 
 

 

 

 

 

 

Entretien avec le stagiaire et le tuteur et/ou l’employeur 

A partir des résultats aux tests de sélection, il sera établi lors d’un entretien d’environ 1 

heure :  

• Le parcours individuel de formation (PIF) : Etude des difficultés observées lors des 

épreuves de sélections et des axes de travail à approfondir ; possibilité d’allègement de 

contenus de formation en fonction des diplômes déjà obtenu ; Etablissement du 

planning individuel du stagiaire  

• Signature des conventions (stage, formation professionnelle)  

 

 

 

 

Dates à retenir : 

Vendredi 06 Janvier 2023 : Tests de sélection de l’IRF. 

Lundi 09 au Mardi 10 Janvier 2023 : Période des entretiens de positionnement 

 

Si vous êtes en situation de handicap, des aménagements peuvent vous être proposés. 

Pour plus d’informations sur ces tests d’entrée ou sur la formation, n’hésitez pas à nous 

contacter : 

Alexis SIMON 

asimon@normandie-ffgym.fr 

06.67.41.78.11 

 

 

Etape 3 

Entretien de positionnement 
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